
5542 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 décembre 2020, 152e année, no 52 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 1298-2020, 2 décembre 2020
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec aux rencontres fédérale-
provinciale-territoriale et provinciale-territoriale de 
la Conférence ministérielle sur la francophonie cana-
dienne qui se tiendront le 4 décembre 2020

attendu que les rencontres fédérale-provinciale-
territoriale et provinciale-territoriale de la Conférence 
ministérielle sur la francophonie canadienne se tiendront 
par visioconférence le 4 décembre 2020;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne, madame Sonia LeBel, 
dirige la délégation officielle du Québec aux rencontres 
fédérale-provinciale-territoriale et provinciale-territoriale 
de la Conférence ministérielle sur la francophonie cana-
dienne qui se tiendront par visioconférence le 4 décembre 
2020;

que la délégation officielle du Québec, outre la 
ministre, soit composée de :

— Monsieur Cyril Malouet, conseiller, Cabinet de la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

— Madame Renée Madore, secrétaire adjointe à la 
francophonie, à la stratégie et à la diplomatie publique, 
secrétariat du Québec aux relations canadiennes;

— Monsieur Olivier Caron, conseiller en francophonie, 
secrétariat du Québec aux relations canadiennes;

que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1299-2020, 2 décembre 2020
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la réunion du Bureau de 
la Conférence des ministres de l’Éducation des États 
et gouvernements de la Francophonie qui se tiendra  
le 4 décembre 2020

attendu que la réunion du Bureau de la Conférence 
des ministres de l’Éducation des États et gouverne-
ments de la Francophonie se tiendra par visioconférence,  
le 4 décembre 2020;

attendu que le premier alinéa de l’article 34 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre 
M-25.1.1) prévoit que toute délégation officielle du Québec 
à une conférence ou réunion internationale est constituée 
et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et du ministre de l’Éducation :

que le ministre de l’Éducation, monsieur Jean-François 
Roberge, dirige la délégation officielle du Québec à la 
réunion du Bureau de la Conférence des ministres de  
l’Éducation des États et gouvernements de la Francophonie 
qui se tiendra le 4 décembre 2020;

que la délégation officielle du Québec soit composée, 
outre le ministre de l’Éducation, de :

— Madame Mélanie Guilmette, conseillère en affaires 
internationales, ministère de l’Éducation;

— Madame Marie-Fleur Paquet, conseillère en affaires 
internationales, ministère des Relations internationales et 
de la Francophonie;

que la délégation officielle du Québec à la réunion du 
Bureau de la Conférence des ministres de l’Éducation des 
États et gouvernements de la Francophonie soit mandatée 
pour exposer les positions du gouvernement du Québec et 
ait pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gou-
vernement, conformément à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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